
Compte-rendu 

du Conseil Municipal du 06 novembre 2014 
 

Ordre du jour  

 Déneigement 

 Voirie 

 

10 élus sont présents. Alain Chacornac, employé communal, a été invité à participer à ce 

conseil. 

 

1. Déneigement 

Au niveau départemental, trois circuits sont mis en place avec des ordres de priorité 

différents, soit dans l’ordre : 

- Axe Montbonnet – Saint Jean, par le centre de Bains avec salage avant 7 

heures. 

- Axe Cayres – Trespeux – Ouides – Séjallières – Croisement du Villard (à 6 

heures du matin) – descente vers Pont d’Alleyras, par le centre de Cayres avec 

sablage (déneigement du village de Trespeux effectué suite à un accord avec la 

commune en compensation d’un déneigement matinal entre Saint Jean et 

Rossignol). 

- Axe Rossignol – croisement de Saint Jean – Le Villard – Séjallières – 

Trespeux, par les services de Cayres avec sablage entre 8h30 et 9h. 

Suite à une convention avec les services départementaux, la commune assure un déneigement 

plus matinal entre Saint Jean et le Villard. 

Monsieur le maire rappelle que le déneigement n’est pas un service assuré 24 h / 24, mais 

qu’il s’agit d’ouvrir les routes matin et soir afin d’assurer les déplacements de tous. 

 

Au niveau communal, Alain Chacornac explique le circuit adopté l’an dernier, et qui donne 

priorité aux ramassages scolaires. 

Le circuit est légèrement modifié pour cet hiver, en fonction des enfants pris en charge par les 

ramassages : départ du garage à 4 heures – Conil – jonction avec la RD 589 sur Saint Privat – 

retour à Conil et déneigement du village (2 routes d’accès à la RD 34) – rues du bourg 

déneigées avec le camion – Vabrettes (via la RD 34 déneigée pour Cayres) – Arzac – Le 

Villard (via la RD 34) – déneigement des rues du Villard – Séjallières - déneigement des rues 

de Séjallières – Sanssac via le graille – traversée de Sanssac vers Sanssaguet – ceinture de 

Sanssaguet – ceinture de Sanssac – Pont du Pichier – retour à Sanssac – Belvezet – retour sur 

la RD 333 – jonction RD 34 – demi tour sur la RD 333 – La Glutonie – RD 333 vers 

Rossignol – retour sur le bourg via la RD 333 – jonction RD 34 – Fontfreyde – demi-tour à 

Belvezet – Fontfreyde – RD 34 et retour au garage. 

A partir de 9 heures, les petites rues du bourg seront déneigées au chargeur. 

Monsieur le maire rappelle que toute urgence sera évidemment prise en charge en priorité 

(service d’urgence, secours médicaux ou vétérinaires). 

Après discussion et à l’unanimité, le conseil municipal décide que la route de Montlong (entre 
Sanssac et Rossignol) et la route entre la Glutonie et le bourg ne seront pas déneigées. Des 

panneaux de section non déneigée seront posés. Ces deux routes seront ouvertes en période de 

redoux ou en cas de problèmes sur les réservoirs. 

Monsieur le maire répond à diverses questions posées par les administrés concernant le 

déneigement et le plan de lutte anti congères. D’autres travaux de lutte anti congères 



pourraient être réalisés si les propriétaires donnent leurs accords sur la RD 333 ou sur des 

routes communales et si ceux-ci sont justifiés.  

 

2. Voirie 

Suite à la réunion de la commission voirie, un point est effectué sur le débroussaillage 

effectué par Monsieur Grasset et sur ce qu’il reste à faire (bourg de Saint Jean et Conil). 

Un tour des chemins ruraux a permis de définir ceux qui seraient entretenus ou refaits par 

ordre de priorité : chemin entre Trespeux et Sanssac, chemin du Sagot à Séjallières, chemin 

sur Arzac à finir au relais, chemin du Villard à Arzac, chemin du Villard qui rejoint la route 

entre Belvezet et Sanssac. 

De nombreuses incivilités ont été relevées par la commission voirie (dépôt de pierres dans les 

fossés, gravats de maçonnerie). Les auteurs de ces incivilités seront avertis par courrier de la 

nécessité d’une mise en conformité. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 00h10. 

 


